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LA DIFFICULTE DE L’AVEU

Mise au point
Le 27 mai 2007, l’Agence Mauritanienne d’Information rapportait, en ces termes, les propos du Chef de l’Etat, concluant son discours dans la ville d’Akjoujt : « J’aborderai, ici,  un point soulevé à travers une banderole que je vois, devant moi, où est écrit : oui pour l’abolition de l’esclavage. Je dis et je le répète : oui pour l’abolition de l’esclavage, de tous les esclavages. Je dis, en plus de cela, que je suis le premier adhérent à toutes les institutions abolitionnistes de l’esclavage et que j’inscris les 3 millions de Mauritaniens dans toutes les institutions abolitionnistes de l’esclavage, qu’il s’agisse de l’esclavage de type traditionnel, de l’esclavage des groupuscules politiques ou de l’esclavage des groupuscules ethniques. Je m’élève contre l’esclavage de quel que type qu’il soit, que ce soit dans la tête, dans les idées ou dans les comportements et je demande à tous les Mauritaniens d’aller en ce sens. Je dis et je le répète, nous devons finir avec ce genre d’idées et de comportements. Nous n’avons pas de complexes, s’agissant de certaines situations qui ne sont pas les nôtres. »

Les observateurs ont cru entendre, dans cette envolée, une reconnaissance explicite de la persistance de la servitude de naissance sur le sol mauritanien. D’autres y considèrent une tentative de dilution du phénomène dans une oppression plus protéiforme. Ils s’appuient, notamment, sur l’ambiguïté de la dernière phrase : « Nous n’avons pas de complexes, s’agissant de certaines situations qui ne sont pas les nôtres. »

SOS Esclaves, tient, en conséquence, à publier la mise au point suivante : 

1/ Jamais le Colonel Ely Ould Mohamed Vall n’a été, de près ou de loin, un militant de l’organisation, ni l’un de ses sympathisants cachés. Depuis sa naissance, elle n’a reçu de lui, aucun encouragement direct ou indirect. Cependant, si au terme de ses responsabilités présentes, le Président du CMJD souhaitait adhérer à SOS Esclaves, sa demande serait étudiée, avec soin. 

2/ Certains membres de l’instance de transition, du gouvernement et de hauts fonctionnaires continuent de nier, subtilement, l’actualité des pratiques esclavagistes en Mauritanie, comme en témoigne la déclaration, récente, de notre ambassadeur à Tunis, par ailleurs ex secrétaire fédéral dans la région du Tagant, du Parti Républicain Démocratique et Social, le principal instrument de domination sous la dictature Ould Taya. Son excellence, dans le numéro du 18 mai 2006, répondait à la question, déjà insidieuse qui caractérise la ligne du journal sur ce thème: « Certains adeptes des Droits de l’Homme continuent à considérer la Mauritanie comme un pays où les séquelles de l’esclavage et du système des castes persistent encore. Que répondrez vous à ces personnes là ? »


Il dira, sur le mode du démenti indirect : « A mon avis, ces deux phénomènes sont de faux débats. »

A aucun moment, les auteurs de ces insultes à la mémoire des victimes n’ont été rappelés à l’ordre, de sorte que les assurances du Chef de l’Etat alternent avec les dénégations révisionnistes de ses subordonnés. Ici, comme au sujet des déportés, du passif humanitaire, et de la problématique globale des discriminations, deux discours contradictoires coexistent et s’annulent. La confusion volontaire est de mise. 

3/ A y supposer l’innovation, les mots tout de même courageux du Président du CMJD à Akjoujt, impliqueraient un plan national d’éradication de l’esclavage, revendication des militants abolitionnistes dont les autorités mauritaniennes tentent, constamment, de relativiser la pertinence, au travers des programmes de « lutte contre la pauvreté », dont personne n’ignore le détournement à des fins tribales. 

Au lieu des réformes attendues, notre ONG continue à recevoir des plaintes, pour faits de servitude ; elle les publie, tandis que les autorités refusent toujours de leur accorder une suite judiciaire.

Au lieu de  traduire les responsables devant le juge, l’administration et les polices s'emploient à dénaturer les faits, les requalifier, afin d’en extirper toute référence à l'esclavage, qu'il soit traditionnel ou « moderne ». Pour que la présente mise au point ne se limite pas seulement à une querelle de vocabulaire, voici quelques exemples, parmi les plus médiatisés par notre association, depuis le coup d’Etat du 3 août 2005 : 

- En octobre 2005, le Procureur Général et celui de la République, tous les deux saisis à Nouakchott, considèrent que Khadama n'est pas esclave parce que sa mère, très soumise aux maîtres, le déclare, dans l'intérêt de ceux-ci !!!! Et quand bien même, l’on admettrait cette thèse plus que fantaisiste, les enquêteurs étaient en présence d’une fille mineure et non scolarisée, travaillant, sans salaire, pour le compte d’une dame, laquelle rétribuait un parent majeur de la victime.  Au minimum, les autorités devaient conclure à un cas de traite, dans l’esprit de la loi de 2003. 

- En mars 2006, dans la commune de Soudoud, département de Moudjéria, région du Tagant, Sidi Ould Mijria rachète la liberté, en se dépouillant d’une partie de ses biens, au bénéfice du maître, N’dahid Ould Mohamed Dahid. La gendarmerie s’est contentée d’une garde à vue des deux, durant 10 jours. 

Enfin, rappelons-le, depuis 2003, Soueilka a porté plainte, devant le procureur de Rosso, pour esclavage subi par elle, sa fille et son fils. Elle réclame, à son ancien maître, des réparations civiles. Jusqu’ici, la justice n’a pas examiné sa requête. 

En conséquence, SOS Esclaves invite les pouvoirs publics à aborder, avec courage, le passé et le présent inégalitaire de la Mauritanie, d’y faire face par des mesures concrètes d’émancipation. Une telle volonté contribuerait à prémunir, du désespoir et  la violence, les générations à venir. 

Les déclarations infertiles d’actes ne servent, ici, qu’à accentuer la frustration. 

Le Secrétaire à la Communication, Moulaye Ismaël Keïta                         Nouakchott, le 29 mai 2006

Tel :(00221)5864122

Courriel : djoneba@hotmail.com
منظمة نجدة العبيد


الهاتف: 02 46 525 222


ص.بريد:4302 انواكشوط


موريتانيا


عضو في المنظمة الدولية ضد التعذيب


مراقب لدى اللجنة الإفريقية لحقوق الإنسان والشعوب














� EMBED Word.Picture.8  ���





S.O.S - Esclaves


Tel  222 525 46 02


BP  430 2   NOUAKCHOTT   


Mauritanie


Membre de l’O.M.C.T.


Observateur auprès de la CADHP


 








PAGE  
2

_1006860635.doc
[image: image1.png]






